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Amendement 14
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Il importe de tenir compte des 
conditions de travail et de vie de 
l’équipage à bord, ainsi que de la 
formation et des qualifications de ses 
membres, étant donné que la santé, la 
sûreté, la sécurité et le facteur humain 
sont étroitement liés et qu’il est de la plus 
haute importance de prévenir tout 
dommage causé par des facteurs 
humains.

Or. en

Justification

Repose sur le considérant 12 de la directive (UE) 2017/2110.

Amendement 15
Henna Virkkunen

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Afin d’assurer l’efficacité des 
conventions de l’OMI dans l’Union, étant 
donné que tous les États membres doivent 
être parties aux conventions de l’OMI et 
sont tenus de s’acquitter des obligations 
prévues dans ces conventions en ce qui 
concerne les navires battant leur pavillon, 
les dispositions obligatoires de ces 
conventions devraient être intégrées dans la 
législation de l’Union. À cette fin, les États 
membres doivent s’acquitter de manière 
efficace et cohérente des obligations qui 
leur incombent en tant qu’États du 
pavillon, conformément à la résolution 

(3) Afin d’assurer l’efficacité des 
conventions de l’OMI dans l’Union, étant 
donné que tous les États membres doivent 
être parties aux conventions de l’OMI et 
sont tenus de s’acquitter des obligations 
prévues dans ces conventions en ce qui 
concerne les navires battant leur pavillon, 
les dispositions obligatoires de ces 
conventions devraient être intégrées dans la 
législation de l’Union. À cette fin, les États 
membres doivent s’acquitter de manière 
efficace et cohérente des obligations qui 
leur incombent en tant qu’États du 
pavillon, conformément à la résolution 
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A.1070 (28) de l’OMI (adoptée le 
4 décembre 2013) concernant le Code 
d’application des instruments de l’OMI 
(Code III), qui contient les dispositions 
obligatoires à mettre en œuvre par les États 
du pavillon.

A.1070 (28) de l’OMI (adoptée le 
4 décembre 2013) concernant le Code 
d’application des instruments de l’OMI 
(Code III), qui contient les dispositions 
obligatoires à mettre en œuvre par les États 
du pavillon.

Le code III section 22 indique qu’un État 
du pavillon devrait prendre toutes les 
mesures nécessaires pour que les règles et 
normes internationales soient observées 
par les navires autorisés à battre son 
pavillon et par les entités et personnes 
relevant de sa juridiction de manière à 
garantir le respect de ses obligations 
internationales. En particulier, la 
section 22.2 renvoie aux inspections 
destinées à vérifier que l’état réel du 
navire et son équipage sont conformes 
aux certificats qui lui ont été délivrés. 
Leur périodicité devrait être établie par les 
États membres, soit selon une approche 
fondée sur les risques, soit en utilisant 
leurs propres procédures et instructions, 
au moyen de critères quantitatifs ou 
qualitatifs. Les contrôles par l’État du 
pavillon visés dans la présente directive 
devraient être compris comme 
garantissant la conformité au code III et 
non aux autres actes législatifs de l’Union 
issus des conventions de l’OMI. 

Or. en

Justification

Une visite du navire par les inspecteurs ne devrait pas être une obligation absolue, étant 
donné que l’assurance nécessaire concernant l’état du navire peut être obtenue par d’autres 
moyens, tels que les antécédents et la documentation du navire. Le retrait de l’obligation de 
visite du navire permettra de mieux affecter les ressources aux navires en mauvais état.

Amendement 16
Jan-Christoph Oetjen

Proposition de directive
Considérant 7
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Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les administrations maritimes des 
États membres doivent pouvoir disposer, 
pour mettre en œuvre leurs obligations en 
tant qu’État du pavillon, de ressources 
suffisantes, y compris la capacité de prise 
de décision technique, proportionnées à la 
taille et au type de leur flotte et basées sur 
les prescriptions de l’OMI. Afin 
d’améliorer la performance qualitative 
globale des navires battant pavillon d’un 
État membre, il est également nécessaire 
d’harmoniser la surveillance stricte et 
approfondie, y compris en matière 
d’élaboration des règles et de revue de la 
conception, des organismes agréés 
exécutant les obligations de l’État du 
pavillon pour le compte des États 
membres.

(7) Les administrations maritimes des 
États membres doivent pouvoir disposer, 
pour mettre en œuvre leurs obligations en 
tant qu’État du pavillon, de ressources 
suffisantes, y compris la capacité de prise 
de décision technique, proportionnées à la 
taille et au type de leur flotte et basées sur 
les prescriptions de l’OMI. La révision de 
la présente directive pourrait entraîner 
une augmentation des coûts en raison des 
nouvelles exigences imposées aux 
autorités chargées du contrôle par l’État 
du pavillon. L’augmentation des 
redevances payées par les armateurs 
devrait être proportionnée afin de 
maintenir la compétitivité des pavillons de 
l’Union. Afin d’améliorer la performance 
qualitative globale des navires battant 
pavillon d’un État membre, il est 
également nécessaire d’harmoniser la 
surveillance stricte et approfondie, y 
compris en matière d’élaboration des règles 
et de revue de la conception, des 
organismes agréés exécutant les 
obligations de l’État du pavillon pour le 
compte des États membres.

Or. en

Amendement 17
Ljudmila Novak, Marian-Jean Marinescu, Magdalena Adamowicz

Proposition de directive
Considérant 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(7 bis) Afin de garantir l’efficacité de la 
présente directive, chaque État du 
pavillon de l’Union devrait effectuer sa 
juste part d’inspections, en fonction de la 
taille et du type de sa flotte. Il convient 
donc de fixer un quota d’inspection 
minimal annuel d’au moins 20 % des 
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navires battant son pavillon pour chaque 
État membre.

Or. en

Amendement 18
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Il convient d’établir les critères 
minimaux et les objectifs d’inspection liés 
à ces ressources sur la base de 
l’expérience pratique des États membres, 
y compris le recours à des inspecteurs non 
exclusivement employés par une autorité 
compétente, au moyen de mesures 
d’exécution.

supprimé

Or. en

Amendement 19
Jan-Christoph Oetjen

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Le régime commun de 
renforcement des capacités (après 
obtention de la qualification au niveau 
national) auxquels seront soumis les 
inspecteurs et experts de l’État du pavillon 
devrait garantir l’égalité de traitement entre 
toutes les administrations maritimes et 
contribuer à améliorer la performance 
qualitative des navires battant pavillon 
d’un État membre.

(9) Le régime commun de 
renforcement des capacités (après 
obtention de la qualification au niveau 
national) auxquels seront soumis les 
inspecteurs et experts de l’État du pavillon 
devrait garantir l’égalité de traitement entre 
toutes les administrations maritimes et 
contribuer à améliorer la performance 
qualitative des navires battant pavillon 
d’un État membre, tout en prenant des 
mesures proportionnées afin de veiller à 
ce que tous les navires qui entrent dans 
les eaux de l’Union disposent d’une 
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performance équivalente, quel que soit 
leur pavillon, préservant ainsi la 
compétitivité des pavillons de l’Union au 
niveau international. 

Or. en

Amendement 20
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Le régime commun de 
renforcement des capacités (après 
obtention de la qualification au niveau 
national) auxquels seront soumis les 
inspecteurs et experts de l’État du 
pavillon devrait garantir l’égalité de 
traitement entre toutes les administrations 
maritimes et contribuer à améliorer la 
performance qualitative des navires battant 
pavillon d’un État membre.

(9) Une formation volontaire solide 
(après obtention de la qualification au 
niveau national) fournie par l’académie de 
l’AESM à l’ensemble des États membres 
devrait garantir l’égalité de traitement entre 
toutes les administrations maritimes et 
contribuer à améliorer la performance 
qualitative des navires battant pavillon 
d’un État membre.

Or. en

Amendement 21
Henna Virkkunen

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) La création et le développement 
d’une base de données fournissant des 
informations essentielles, sous forme 
électronique, sur les navires battant 
pavillon d’un État membre devraient 
contribuer à renforcer l’échange 
d’informations, à améliorer encore la 
transparence des performances d’une 
flotte de haute qualité et à permettre un 

(11) La création et le développement 
d’une base de données fournissant des 
informations essentielles, sous forme 
électronique, sur les navires battant 
pavillon d’un État membre devraient 
contribuer à renforcer l’échange 
d’informations entre les États membres.
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meilleur suivi des obligations incombant à 
l’État du pavillon afin de garantir 
l’égalité de traitement entre toutes les 
administrations maritimes.

Or. en

Justification

Il convient de mettre en place des documents électroniques ainsi qu’une base de données des 
inspections afin que les États membres puissent continuer à utiliser leurs systèmes 
d’information nationaux à l’avenir. Cela permettra de mieux exploiter les données collectées 
pour répondre aux besoins nationaux et d’utiliser le même système pour d’autres activités de 
surveillance maritime.

Amendement 22
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 bis) Conformément à 
l’article 91, paragraphe 1, de la 
convention des Nations unies sur le droit 
de la mer (UNCLOS)29 bis, il devrait exister 
un «lien substantiel» entre le propriétaire 
réel d’un navire et le pavillon du navire. 
Une telle approche devrait contribuer à 
éliminer les pratiques indésirables telles 
que le changement de pavillon des navires 
et l’utilisation de registres ouverts. 
Personne n’ignore que certains armateurs 
re-pavillonnent souvent leurs navires ou 
utilisent des registres ouverts aux fins de 
dumping social et/ou pour faire baisser 
les coûts d’exploitation, en payant par 
exemple des impôts ou des prélèvements 
moins élevés ou des cotisations de sécurité 
sociale réduites et/ou dans le but 
d’échapper à la mise en œuvre de la 
législation et aux contrôles administratifs.
__________________
29a Assemblée générale des Nations unies, 
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Convention sur le droit de la mer, 
10 décembre 1982

Or. en

Amendement 23
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) Le partage des résultats et 
des éventuelles mesures correctives 
découlant des audits de l’OMI demeure 
une prérogative des États membres.

Or. en

Amendement 24
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) La Commission, assistée par 
l’Agence européenne pour la sécurité 
maritime (AESM) instituée par le 
règlement (CE) nº 1406/2002 du 
Parlement européen et du Conseil31, 
devrait être invitée et associée en qualité 
d’observateur par l’État membre audité 
en tant qu’État du pavillon afin d’assurer 
la cohérence entre les audits de l’OMI et 
les évaluations de la Commission, que 
l’AESM réalise au nom de cette dernière 
pour évaluer la mise en œuvre de la 
législation de l’Union en matière de 
sécurité maritime au moyen de son 
programme de visites et d’inspections.

supprimé

__________________
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31 Règlement (CE) nº 1406/2002 du 
Parlement européen et du Conseil 
du 27 juin 2002 instituant une Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(JO L 208 du 5.8.2002, p. 1).

Or. en

Amendement 25
Cláudia Monteiro de Aguiar

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) La Commission, assistée par 
l’Agence européenne pour la sécurité 
maritime (AESM) instituée par le 
règlement (CE) nº 1406/2002 du Parlement 
européen et du Conseil31, devrait être 
invitée et associée en qualité d’observateur 
par l’État membre audité en tant qu’État du 
pavillon afin d’assurer la cohérence entre 
les audits de l’OMI et les évaluations de la 
Commission, que l’AESM réalise au nom 
de cette dernière pour évaluer la mise en 
œuvre de la législation de l’Union en 
matière de sécurité maritime au moyen de 
son programme de visites et d’inspections.

(14) La Commission et l’Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(AESM) instituée par le 
règlement (CE) nº 1406/2002 du Parlement 
européen et du Conseil31, devrait être 
invitée et associée en qualité d’observateur 
par l’État membre audité en tant qu’État du 
pavillon afin d’assurer la cohérence entre 
les audits de l’OMI et les évaluations de la 
Commission, que l’AESM réalise au nom 
de cette dernière pour évaluer la mise en 
œuvre de la législation de l’Union en 
matière de sécurité maritime au moyen de 
son programme de visites et d’inspections.

__________________ __________________
31 Règlement (CE) nº 1406/2002 du 
Parlement européen et du Conseil du 
27 juin 2002 instituant une Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(JO L 208 du 5.8.2002, p. 1).

31 Règlement (CE) nº 1406/2002 du 
Parlement européen et du Conseil du 
27 juin 2002 instituant une Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(JO L 208 du 5.8.2002, p. 1).

Or. en

Amendement 26
Pierre Karleskind, Catherine Chabaud

Proposition de directive
Considérant 15 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) En l’absence d’un drapeau 
européen garantissant des conditions de 
concurrence équitables, les États 
membres devraient mettre en œuvre des 
services de transport maritime fondés sur 
une concurrence libre et non faussée, et 
donc s’efforcer d’harmoniser leurs 
caractéristiques spécifiques, notamment 
environnementales et sociales.

Or. en

Amendement 27
Pierre Karleskind, Jan-Christoph Oetjen

Proposition de directive
Considérant 16 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(16 bis) La Commission devrait 
publier un rapport de transparence 
concernant toutes les données collectées 
sur les pavillons européens à l’intention 
des États membres intéressés.

Or. en

Amendement 28
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) L’Agence européenne pour la 
sécurité maritime (AESM) devrait fournir 
le soutien nécessaire à la mise en œuvre de 
la directive 2009/21/CE.

(21) L’Agence européenne pour la 
sécurité maritime (AESM) devrait fournir 
le soutien nécessaire à la mise en œuvre de 
la directive 2009/21/CE. Il convient que la 
formation dispensée par l’AESM aux 
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administrations des États du pavillon 
couvre pleinement les obligations des 
États membres énoncées dans la 
convention du travail maritime de 2006 
(CTM 2006). Il convient que l’AESM 
facilite la coordination et l’échange 
d’informations et de bonnes pratiques 
entre les administrations chargées du 
contrôle par l’État du pavillon.

Or. en

Amendement 29
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point a bis (nouveau)
Directive 2009/21/CE
Article 3 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) Le point d) est remplacé par le 
texte suivant:
d) «certificats»: les certificats 
réglementaires délivrés conformément 
aux conventions pertinentes de l’OMI et 
de l’OIT;

Or. en

Justification

Les pavillons de l’Union respectent les conventions de l’OIT de la même manière que celles 
de l’OMI.

Amendement 30
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point b
Directive 2009/21/CE
Article 3 – point f
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Texte proposé par la Commission Amendement

«f) «conventions»: les conventions, 
ainsi que les protocoles et les modifications 
de ces conventions et codes associés ayant 
force obligatoire, dans leur version 
actualisée, tels que définis à l’article 2, 
paragraphe 1, de la 
directive nº 2009/16/CE du Parlement 
européen et du Conseil34, à l’exception de 
la convention du travail maritime 
de 2006 (CTM 2006);

f) «conventions»: les conventions, 
ainsi que les protocoles et les modifications 
de ces conventions et codes associés ayant 
force obligatoire, dans leur version 
actualisée, tels que définis à l’article 2, 
paragraphe 1, de la 
directive nº 2009/16/CE du Parlement 
européen et du Conseil34.

__________________ __________________
34 Directive 2009/16/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 
relative au contrôle par l’État du port 
(JO L 131 du 28.5.2009, p. 57).

34 Directive 2009/16/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 
relative au contrôle par l’État du port 
(JO L 131 du 28.5.2009, p. 57).

Or. en

Justification

Les pavillons de l’Union respectent l’ensemble des dispositions de la CTM 2006.

Amendement 31
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point b
Directive 2009/21/CE
Article 3 – point g

Texte proposé par la Commission Amendement

g) «code III»: les parties 1 et 2 de la 
résolution A.1070 (28) (“Code 
d’application des instruments de l’OMI”), 
adoptée par l’Organisation maritime 
internationale (OMI), à l’exception des 
paragraphes 16.1, 18.1, 19, 29, 30, 31 et 
32 de la partie 2;

supprimé

Or. en
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Amendement 32
Josianne Cutajar

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point b
Directive 2009/21/CE
Article 3 – point i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) «inspecteur de l’État du pavillon»: 
un employé du secteur public travaillant 
exclusivement pour l’autorité compétente 
d’un État membre et dûment autorisé par 
celle-ci à effectuer des inspections 
supplémentaires de l’État du pavillon, qui 
satisfait à l’exigence d’indépendance visée 
à l’article 8, paragraphe 1, et aux critères 
minimaux énoncés à l’annexe XI de la 
directive 2009/16/CE;

i) «inspecteur de l’État du pavillon»: 
un employé du secteur public travaillant 
exclusivement pour l’autorité compétente 
d’un État membre ou une personne qui 
n’est pas exclusivement employée, et qui 
est dûment autorisée par l’autorité 
compétente d’un État membre, sur une 
base ad hoc ou dans le cadre d’une 
relation contractuelle avec l’autorité 
compétente d’un État membre à effectuer 
des inspections supplémentaires de l’État 
du pavillon, qui satisfait à l’exigence 
d’indépendance visée à l’article 8, 
paragraphe 1, et aux critères minimaux 
énoncés à l’annexe XI de la 
directive 2009/16/CE;

Or. en

Amendement 33
Henna Virkkunen

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 – sous-point b
Directive 2009/21/CE
Article 3 – point k

Texte proposé par la Commission Amendement

k) «inspection supplémentaire par 
l’État du pavillon»: une inspection à bord 
qui n’aboutit pas à une certification;

k) «inspection par l’État du pavillon»: 
une inspection qui n’aboutit pas à une 
certification destinée à vérifier que l’état 
réel du navire et son équipage sont 
conformes aux certificats qui lui ont été 
délivrés. Lorsque l’inspection n’est pas 
effectuée à bord, elle garantit le même 
niveau de sécurité et d’assurance que 
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celui des inspections sur place.

Or. en

Justification

Une visite du navire par les inspecteurs ne devrait pas être une obligation absolue, étant 
donné que l’assurance nécessaire concernant l’état du navire peut être obtenue par d’autres 
moyens, tels que les antécédents et la documentation du navire. Le retrait de l’obligation de 
visite du navire permettra de mieux affecter les ressources aux navires en mauvais état.

Amendement 34
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 1 bis (nouveau)
Directive 2009/21/CE
Article 1 – paragraphe 1 – point b

Texte en vigueur Amendement

1 bis) À l’article 1, le paragraphe 1 est 
remplacé par le texte suivant:

Article premier Objet «Article premier Objet

1. La présente directive a pour objet: 1. La présente directive a pour objet:

a) de faire en sorte que les États membres 
s’acquittent de manière efficace et 
cohérente des obligations qui leur 
incombent en tant qu’États du pavillon; et

a) de faire en sorte que les États membres 
s’acquittent de manière efficace et 
cohérente des obligations qui leur 
incombent en tant qu’États du pavillon; et

b) de renforcer la sécurité et de prévenir la 
pollution par les navires battant le pavillon 
d’un État membre.

b) de prévenir la pollution par les navires 
battant le pavillon d’un État membre et de 
renforcer la sécurité, y compris la sécurité 
à bord
»

Or. en

(Directive 2009/21/CE)

Justification

Les gens de mer sont essentiels pour garantir des conditions de sécurité optimales à bord du 
navire.
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Amendement 35
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point -1 (nouveau)
Directive 2009/21/CE
Article 4 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

-1) À l’article 4, le titre est modifié 
comme suit:
Conditions à satisfaire pour permettre à 
un navire d’obtenir le droit de battre le 
pavillon d’un État et conditions 
d’exploitation

Or. en

Amendement 36
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 – sous-point -1 bis (nouveau) 
Directive 2009/21/CE
Article 4 – paragraphe -1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-1 bis) un nouvel alinéa est inséré avant 
l’alinéa 1 existant:
-1) avant d’accorder à un navire le droit 
de battre son pavillon, l’État membre 
concerné veille à ce que le propriétaire 
réel d’un navire ait un lien substantiel 
avec le pavillon concerné. La Commission 
adopte des actes délégués conformément à 
l’article 10 ter afin de fournir des 
orientations sur ce qui constituerait un 
lien substantiel.

Or. en
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Amendement 37
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2
Directive 2009/21/CE
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Avant d’autoriser l’exploitation 
d’un navire ayant obtenu le droit de battre 
son pavillon, l’État membre concerné 
veille à ce que le navire en question 
satisfasse aux règles et aux réglementations 
internationales applicables. En particulier, 
il vérifie les antécédents du navire en 
matière de sécurité au moyen des rapports 
d’inspection et des certificats figurant dans 
la base de données visée à l’article 6 bis. Il 
consulte, si nécessaire, l’État du pavillon 
précédent afin d’établir si des anomalies ou 
des problèmes de sécurité relevés par celui-
ci doivent encore être réglés.

1. Avant d’autoriser l’exploitation 
d’un navire ayant obtenu le droit de battre 
son pavillon, l’État membre concerné 
veille à ce que le navire en question 
satisfasse aux règles et aux réglementations 
internationales applicables. En particulier, 
il effectue des inspections à bord et vérifie 
à la fois les antécédents du navire en 
matière de sécurité et les documents qui 
garantissent que le navire respecte les 
normes environnementales et sociales 
internationales, au moyen des rapports 
d’inspection et des certificats figurant dans 
la base de données visée à l’article 6 bis. Il 
consulte l’État du pavillon précédent afin 
d’établir si des anomalies ou des problèmes 
de sécurité relevés par celui-ci doivent 
encore être réglés.

Or. en

Amendement 38
Clare Daly

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2
Directive 2009/21/CE
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Avant d’autoriser l’exploitation 
d’un navire ayant obtenu le droit de battre 
son pavillon, l’État membre concerné 
veille à ce que le navire en question 

1. Avant d’autoriser l’exploitation 
d’un navire ayant obtenu le droit de battre 
son pavillon, l’État membre concerné 
veille à ce que le navire en question 
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satisfasse aux règles et aux réglementations 
internationales applicables. En particulier, 
il vérifie les antécédents du navire en 
matière de sécurité au moyen des rapports 
d’inspection et des certificats figurant dans 
la base de données visée à l’article 6 bis. Il 
consulte, si nécessaire, l’État du pavillon 
précédent afin d’établir si des anomalies ou 
des problèmes de sécurité relevés par celui-
ci doivent encore être réglés.

satisfasse aux règles et aux réglementations 
internationales applicables. En particulier, 
il vérifie les antécédents du navire en 
matière de sécurité au moyen des rapports 
d’inspection et des certificats figurant dans 
la base de données visée à l’article 6 bis. Il 
vérifie également la conformité du navire 
avec les conventions internationales en 
matière d’environnement ainsi que la 
formation de l’équipage. Il consulte, si 
nécessaire, l’État du pavillon précédent 
afin d’établir si des anomalies ou des 
problèmes de sécurité relevés par celui-ci 
doivent encore être réglés.

Or. en

Amendement 39
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2
Directive 2009/21/CE
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Avant d’autoriser l’exploitation 
d’un navire ayant obtenu le droit de battre 
son pavillon, l’État membre concerné 
veille à ce que le navire en question 
satisfasse aux règles et aux réglementations 
internationales applicables. En particulier, 
il vérifie les antécédents du navire en 
matière de sécurité au moyen des rapports 
d’inspection et des certificats figurant dans 
la base de données visée à l’article 6 bis. Il 
consulte, si nécessaire, l’État du pavillon 
précédent afin d’établir si des anomalies ou 
des problèmes de sécurité relevés par celui-
ci doivent encore être réglés.

1. Avant d’autoriser l’exploitation 
d’un navire ayant obtenu le droit de battre 
son pavillon, l’État membre concerné 
veille à ce que le navire en question 
satisfasse aux règles et aux réglementations 
internationales applicables. En particulier, 
il vérifie les antécédents du navire en 
matière de sécurité au moyen des rapports 
d’inspection et des certificats figurant dans 
la base de données visée à l’article 6 bis. 
Les États membres veillent également à ce 
que les conditions d’exploitation du 
navire soient conformes à toutes les 
dispositions de la CTM 2006. Il consulte, 
si nécessaire, l’État du pavillon précédent 
afin d’établir si des anomalies ou des 
problèmes de sécurité relevés par celui-ci 
doivent encore être réglés.



AM\1288053FR.docx 19/46 PE754.747v01-00

FR

Or. en

Justification

La convention du travail maritime (CTM) doit être respectée pour permettre à un navire de 
battre pavillon européen.

Amendement 40
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2
Directive 2009/21/CE
Article 4 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. L’État membre garantit qu’un 
navire ne peut prendre la mer et obtenir le 
droit de battre pavillon que si toutes les 
dispositions prévues par la 
directive 2022/1a sont respectées.
__________________
1a Directive concernant le niveau minimal 
de formation des gens de mer

Or. en

Amendement 41
Henna Virkkunen

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 bis – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) procéder aux inspections 
supplémentaires de l’État du pavillon pour 
vérifier que l’état réel du navire est 
conforme aux certificats qui lui ont été 
délivrés.

c) procéder aux inspections de l’État 
du pavillon pour vérifier que l’état réel du 
navire est conforme aux certificats qui lui 
ont été délivrés. Ces inspections peuvent 
être effectuées à l’aide d’une approche 
fondée sur les risques, qui peut 



PE754.747v01-00 20/46 AM\1288053FR.docx

FR

comprendre les critères suivants:
i) registres des anomalies et des non-
conformités résultant des visites 
réglementaires, audits et vérifications 
effectués par l’État du pavillon
ii) rapports d’accidents très graves
iii) inspection à la suite d’une 
immobilisation ou d’une interdiction 
d’exploitation délivrée au titre du contrôle 
par l’État du port
iv) inspection qui dépasse le taux 
d’anomalies du contrôle par l’État du port 
établi par chaque État membre
v) registres des anomalies lors des 
inspections effectuées conformément à la 
législation nationale jugée appropriée par 
chaque État membre. 
Les États membres peuvent s’écarter de 
l’approche fondée sur les risques et 
effectuer des inspections au titre du 
contrôle par l’État du pavillon en utilisant 
leurs propres procédures, instructions et 
informations pertinentes conformément 
au code III.

Or. en

Justification

Le déroulement des inspections devrait être fondé sur les risques, car il s’agit du meilleur 
moyen de sélectionner les navires présentant le plus de problèmes compte tenu des données 
historiques.

Amendement 42
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 bis – paragraphe 2 – point c bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) effectuer des inspections sur au 
moins un tiers de tous les navires 
autorisés à battre leur pavillon par an.

Or. en

Amendement 43
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 bis – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres veillent à ce 
qu’il soit remédié à toute anomalie 
confirmée ou révélée par une inspection 
effectuée conformément au paragraphe 2, 
point c).

3. Les États membres veillent à ce 
qu’il soit entièrement remédié à toute 
anomalie confirmée ou révélée par une 
inspection effectuée conformément au 
paragraphe 2, point c). Les inspections 
portent en particulier sur la sécurité et les 
performances environnementales des 
navires et garantissent que toutes les 
mesures correctives nécessaires sont 
prises avant l’embarquement.

Or. en

Amendement 44
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 ter – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Chaque État membre veille à ce que 1. Chaque État membre veille à ce que 
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son administration dispose des ressources 
appropriées, proportionnées à la taille et au 
type de sa flotte, notamment afin de 
respecter les obligations prévues à 
l’article 4 bis et aux paragraphes 2 et 3 du 
présent article.

son administration dispose des ressources 
appropriées, proportionnées à la taille et au 
type de sa flotte, et au nombre minimal 
d’inspections qu’il devrait effectuer par 
an, notamment afin de respecter les 
obligations prévues à l’article 4 bis et aux 
paragraphes 2 et 3 du présent article.

Or. en

Amendement 45
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 ter – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Chaque État membre assure la 
supervision des activités des experts et 
inspecteurs de l’État du pavillon et des 
organismes agréés et participe au système 
de surveillance des organismes agréés de 
l’UE mis en place par le groupe à haut 
niveau sur les questions relatives à l’État 
du pavillon prévu à l’article 9 bis, 
paragraphe 1.

2. Chaque État membre assure la 
supervision des activités des experts et 
inspecteurs de l’État du pavillon et des 
organismes agréés.

Or. en

Amendement 46
Ljudmila Novak, Marian-Jean Marinescu, Magdalena Adamowicz

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 ter – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Afin d’harmoniser les inspections 
supplémentaires de l’État du pavillon 
prévues à l’article 4 bis, paragraphe 2, 

4. Afin d’harmoniser les inspections 
supplémentaires de l’État du pavillon 
prévues à l’article 4 bis, paragraphe 2, 
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point c), la Commission, après consultation 
du groupe à haut niveau sur les questions 
relatives à l’État du pavillon mentionné à 
l’article 9 bis, paragraphe 1, adopte des 
actes d’exécution pour définir les mesures 
uniformes visant à déterminer les 
exigences minimales relatives à la mise en 
œuvre des obligations prévues au 
paragraphe 1. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 10, 
paragraphe 2.».

point c), la Commission, après consultation 
du groupe à haut niveau sur les questions 
relatives à l’État du pavillon mentionné à 
l’article 9 bis, paragraphe 1, adopte des 
actes d’exécution pour définir les mesures 
uniformes visant à déterminer les 
exigences minimales relatives à la mise en 
œuvre des obligations prévues au 
paragraphe 1. Afin de garantir l’efficacité 
de la présente directive, ces exigences 
minimales comprennent notamment un 
quota d’inspection minimal annuel d’au 
moins 20 % des navires battant son 
pavillon pour chaque État membre, 
proportionnel à la taille et au type de sa 
flotte. Ces actes d’exécution sont adoptés 
en conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 10, paragraphe 2.».

Or. en

Amendement 47
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 ter – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Afin d’harmoniser les inspections 
supplémentaires de l’État du pavillon 
prévues à l’article 4 bis, paragraphe 2, 
point c), la Commission, après consultation 
du groupe à haut niveau sur les questions 
relatives à l’État du pavillon mentionné à 
l’article 9 bis, paragraphe 1, adopte des 
actes d’exécution pour définir les mesures 
uniformes visant à déterminer les 
exigences minimales relatives à la mise en 
œuvre des obligations prévues au 
paragraphe 1. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 10, 

4. Afin d’harmoniser les inspections 
supplémentaires de l’État du pavillon 
prévues à l’article 4 bis, paragraphe 2, 
point c), la Commission, après consultation 
du groupe à haut niveau sur les questions 
relatives à l’État du pavillon mentionné à 
l’article 9 bis, paragraphe 1, adopte des 
actes délégués pour définir les mesures 
uniformes visant à déterminer les 
exigences minimales relatives à la mise en 
œuvre des obligations prévues au 
paragraphe 1, et inclut dans ces exigences 
l’objectif quantitatif minimal à atteindre 
chaque année, tel que détaillé dans 
l’article 4 bis, paragraphe 2, point b), 
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paragraphe 2.». ainsi que l’élément qualitatif qui 
examinerait le profil de risque d’un 
navire. Ces actes délégués sont adoptés en 
conformité avec la procédure visée à 
l’article 10, paragraphe 2».

Or. en

Amendement 48
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 quater – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Régime commun de renforcement des 
capacités du personnel de l’État du 
pavillon

Formation après obtention de la 
qualification au niveau national du 
personnel de l’État du pavillon

Or. en

Amendement 49
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 quater – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que 
le personnel responsable ou chargé de 
l’exécution des visites, des inspections et 
des audits des navires et des compagnies 
soit soumis au régime harmonisé visé au 
paragraphe 2.

1. Les États membres peuvent veiller 
à ce que le personnel responsable ou 
chargé de l’exécution des visites, des 
inspections et des audits des navires et des 
compagnies soit soumis à une formation 
volontaire (après obtention de la 
qualification au niveau national) fournie 
par l’académie de l’AESM.

Or. en
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Amendement 50
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 quater – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission, en consultation 
avec le groupe à haut niveau sur les 
questions relatives à l’État du pavillon visé 
à l’article 9 bis, paragraphe 1, élabore un 
régime commun de renforcement des 
capacités (après obtention de la 
qualification au niveau national) et 
l’actualise, en tenant compte des nouvelles 
technologies et des obligations nouvelles 
ou supplémentaires découlant des 
instruments internationaux pertinents, pour 
les inspecteurs des États membres du 
pavillon.

2. La Commission, en consultation 
avec le groupe à haut niveau sur les 
questions relatives à l’État du pavillon visé 
à l’article 9 bis, paragraphe 1, élabore un 
régime commun de renforcement des 
capacités (après obtention de la 
qualification au niveau national) et 
l’actualise, en tenant compte des nouvelles 
technologies et des obligations nouvelles 
ou supplémentaires découlant des 
instruments internationaux pertinents, pour 
les inspecteurs des États membres du 
pavillon. Il convient d’accorder une 
attention particulière à la mise en œuvre 
de la CTM 2006.

Or. en

Amendement 51
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 quater – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission, en consultation 
avec le groupe à haut niveau sur les 
questions relatives à l’État du pavillon visé 
à l’article 9 bis, paragraphe 1, élabore un 
régime commun de renforcement des 
capacités (après obtention de la 

2. La Commission, en consultation 
avec le groupe à haut niveau sur les 
questions relatives à l’État du pavillon visé 
à l’article 9 bis, paragraphe 1, assiste au 
besoin les États membres dans le soutien 
d’une formation volontaire après 
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qualification au niveau national) et 
l’actualise, en tenant compte des nouvelles 
technologies et des obligations nouvelles 
ou supplémentaires découlant des 
instruments internationaux pertinents, pour 
les inspecteurs des États membres du 
pavillon.

obtention de la qualification fournie par 
l’académie de l’AESM, contribue à 
l’actualiser, en tenant compte des nouvelles 
technologies et des obligations nouvelles 
ou supplémentaires découlant des 
instruments internationaux pertinents, pour 
les inspecteurs des États membres du 
pavillon.

Or. en

Amendement 52
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3
Directive 2009/21/CE
Article 4 quater – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La Commission, avec la 
participation de l’AESM, élabore un 
document d’orientation fournissant des 
conseils sur la manière de mettre en 
œuvre les conventions internationales, en 
particulier la CTM 2006. L’AESM fournit 
également des informations détaillées 
portant sur les problèmes les plus 
fréquents, en fonction de l’État du 
pavillon, qui sont détectés lors des 
inspections de navire effectuées par l’État 
du port, ainsi que des explications et des 
précisions concernant la documentation 
et les certificats spécifiques à chaque État 
du pavillon.

Or. en

Amendement 53
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
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Directive 2009/21/CE
Article 6 – paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) l’organisation du travail à bord et 
les registres des heures quotidiennes de 
travail des gens de mer, tels que définis 
dans la directive 1999/63/CE1a.
__________________
1a Directive 1999/63/CE du Conseil, 
du 21 juin 1999, concernant l’accord 
relatif à l’organisation du temps de travail 
des gens de mer, conclu par l’Association 
des armateurs de la Communauté 
européenne (ECSA) et la Fédération des 
syndicats des transports dans l’Union 
européenne (FST) - Annexe: Accord 
européen relatif à l’organisation du temps 
de travail des gens de mer (paragraphe 7 
de la clause 5 et paragraphe 1 de la 
clause 8 de l’annexe 1)

Or. en

Justification

L’organisation du travail à bord et les registres des gens de mer devraient être accessibles en 
ligne.

Amendement 54
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/21/CE
Article 6 – paragraphe 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) résultat des inspections menées 
dans le cadre du contrôle par l’État du port 
(anomalies: oui ou non, immobilisations: 
oui ou non);

e) résultat des inspections menées 
dans le cadre du contrôle par l’État du port 
(anomalies: oui ou non, immobilisations: 
oui ou non; et d’autres précisions, le cas 
échéant, en cas d’anomalies ou 
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d’immobilisations);

Or. en

Amendement 55
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 5
Directive 2009/21/CE
Article 6 – paragraphe 1 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) les certificats réglementaires qui 
confirment qu’il a été remédié à toute 
anomalie signalée dans le cadre des 
inspections effectuées dans le cadre du 
contrôle par l’État du port;

Or. en

Amendement 56
Henna Virkkunen

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive 2009/21/CE
Article 6 bis – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission crée, gère et met à 
jour une base de données des inspections 
qui contient les informations visées à 
l’article 6. Tous les États membres sont 
connectés à cette base de données. Cette 
base de données est créée sur le modèle de 
la base de données des inspections visée à 
l’article 24 de la directive 2009/16/CE et 
est dotée de fonctionnalités semblables à 
cette dernière.

1. La Commission crée, gère et met à 
jour une base de données comprenant des 
informations sur les navires qui contient 
les informations visées à l’article 6. Les 
États membres peuvent se connecter à 
cette base de données. Cette base de 
données peut être créée sur le modèle de la 
base de données des informations sur les 
navires visée à l’article 24 de la 
directive 2009/16/CE et peut être dotée de 
fonctionnalités semblables à cette dernière.
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Or. en

Justification

Il convient de mettre en place des documents électroniques ainsi qu’une base de données des 
inspections afin que les États membres puissent continuer à utiliser leurs systèmes 
d’information nationaux à l’avenir. Cela permettra de mieux exploiter les données collectées 
pour répondre aux besoins nationaux et d’utiliser le même système pour d’autres activités de 
surveillance maritime.

Amendement 57
Cláudia Monteiro de Aguiar

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive 2009/21/CE
Article 6 bis– paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres ont accès à 
l’ensemble des informations enregistrées 
dans la base de données des inspections 
visée au paragraphe 1 du présent article et 
au système d’inspection prévu par la 
directive 2009/16/CE. Aucune disposition 
de la présente directive n’empêche le 
partage de ces informations entre les 
autorités compétentes concernées au sein 
des États membres et entre eux, avec la 
Commission ou avec l’Agence européenne 
pour la sécurité maritime (AESM) instituée 
par le règlement (CE) nº 1406/2002 du 
Parlement européen et du Conseil36.

4. Les États membres ont accès à 
l’ensemble des informations enregistrées 
dans la base de données des inspections 
visée au paragraphe 1 du présent article et 
au système d’inspection prévu par la 
directive 2009/16/CE. Aucune disposition 
de la présente directive n’empêche le 
partage de ces informations entre les 
autorités compétentes concernées au sein 
des États membres et entre eux, avec la 
Commission et avec l’Agence européenne 
pour la sécurité maritime (AESM) instituée 
par le règlement (CE) nº 1406/2002 du 
Parlement européen et du Conseil36.

__________________ __________________
36 Règlement (CE) nº 1406/2002 du 
Parlement européen et du Conseil du 
27 juin 2002 instituant une Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(JO L 208 du 5.8.2002, p. 1).

36 Règlement (CE) nº 1406/2002 du 
Parlement européen et du Conseil du 
27 juin 2002 instituant une Agence 
européenne pour la sécurité maritime 
(JO L 208 du 5.8.2002, p. 1).

Or. en
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Amendement 58
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive 2009/21/CE
Article 6 bis – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les États membres veillent à ce que 
les certificats réglementaires visés à 
l’article 6, paragraphe 1, point b), soient 
transmis par voie électronique à la base de 
données des inspections visée au 
paragraphe 1 du présent article en utilisant 
les spécifications fonctionnelles et 
techniques d’une interface de 
communication électronique harmonisée au 
sens de l’article 24 bis de la 
directive 2009/16/CE.

5. Les États membres veillent à ce que 
les certificats réglementaires, 
l’organisation du travail à bord et les 
registres des heures quotidiennes de 
travail ou de repos des gens de mer visés à 
l’article 6, paragraphe 1, point a bis) et b), 
soient transmis par voie électronique à la 
base de données des inspections visée au 
paragraphe 1 du présent article en utilisant 
les spécifications fonctionnelles et 
techniques d’une interface de 
communication électronique harmonisée au 
sens de l’article 24 bis de la 
directive 2009/16/CE.

Or. en

Amendement 59
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 6
Directive 2009/21/CE
Article 6 bis – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Afin de laisser aux États membres 
suffisamment de temps pour garantir 
l’interopérabilité et la compatibilité de 
leurs informations électroniques, le 
partage et l’accessibilité de ces 
informations sont assurés deux ans après 
l’entrée en vigueur de la présente 
directive.

Or. en
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Amendement 60
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive 2009/21/CE
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour se soumettre à 
l’audit de leur administration par l’OMI au 
moins une fois tous les sept ans et publient 
les résultats de l’audit ainsi que les 
mesures correctives éventuelles dans la 
base de données GISIS (Global Integrated 
Shipping Information System) créée par 
l’OMI. Les États membres mettent 
également les mêmes informations à la 
disposition du public, conformément à la 
législation nationale applicable en 
matière de confidentialité.

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour se soumettre à 
l’audit de leur administration par l’OMI au 
moins une fois tous les sept ans.

Or. en

Amendement 61
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive 2009/21/CE
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour se soumettre à 
l’audit de leur administration par l’OMI au 
moins une fois tous les sept ans et publient 
les résultats de l’audit ainsi que les mesures 
correctives éventuelles dans la base de 
données GISIS (Global Integrated 
Shipping Information System) créée par 

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour se soumettre à 
l’audit de leur administration par l’OMI au 
moins une fois tous les trois ans et publient 
les résultats de l’audit ainsi que les mesures 
correctives éventuelles dans la base de 
données GISIS (Global Integrated 
Shipping Information System) créée par 
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l’OMI. Les États membres mettent 
également les mêmes informations à la 
disposition du public, conformément à la 
législation nationale applicable en matière 
de confidentialité.

l’OMI. Les États membres mettent 
également les mêmes informations à la 
disposition du public, conformément à la 
législation nationale applicable en matière 
de confidentialité.

Or. en

Amendement 62
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive 2009/21/CE
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres veillent à ce 
que la Commission, assistée par l’AESM, 
soit autorisée à participer en qualité 
d’observateur au processus d’audit de 
l’OMI et à ce que tout rapport d’audit et 
les informations concernant les mesures 
de suivi soient immédiatement 
communiqués à la Commission.

supprimé

Or. en

Amendement 63
Cláudia Monteiro de Aguiar

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive 2009/21/CE
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres veillent à ce que 
la Commission, assistée par l’AESM, soit 
autorisée à participer en qualité 
d’observateur au processus d’audit de 
l’OMI et à ce que tout rapport d’audit et les 
informations concernant les mesures de 

2. Les États membres veillent à ce que 
la Commission et l’AESM soient 
autorisées à participer en qualité 
d’observateurs au processus d’audit de 
l’OMI et à ce que tout rapport d’audit et les 
informations concernant les mesures de 
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suivi soient immédiatement communiqués 
à la Commission.

suivi soient immédiatement communiqués 
à la Commission.

Or. en

Amendement 64
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive 2009/21/CE
Article 7 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Afin d’assurer la mise en œuvre 
effective de la présente directive et de 
contrôler le fonctionnement global de la 
conformité des États du pavillon et le 
système de surveillance des organismes 
agréés de l’UE, la Commission recueille 
les informations nécessaires et effectue des 
visites dans les États membres, 
conformément à l’article xx du 
règlement (UE) xx/xx du Parlement 
européen et du Conseil37 [règlement AESM 
à adopter],

3. Afin d’assurer la mise en œuvre 
effective de la présente directive et de 
contrôler le fonctionnement global de la 
conformité des États du pavillon et le 
système de surveillance des organismes 
agréés de l’UE, la Commission recueille 
les informations nécessaires et effectue des 
visites dans les États membres, notamment 
des inspections ad hoc et inopinées 
conformément à l’article xx du 
règlement (UE) xx/xx du Parlement 
européen et du Conseil37 [règlement AESM 
à adopter],

__________________ __________________
37 Règlement (UE) xx/xx du Parlement 
européen et du Conseil … [règlement 
AESM].

37 Règlement (UE) xx/xx du Parlement 
européen et du Conseil … [règlement 
AESM].

Or. en

Amendement 65
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Directive 2009/21/CE
Article 7 – paragraphe 3 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les États du pavillon révisent 
continuellement les lignes directrices 
fournies à leurs inspecteurs et aux 
personnes habilitées à agir en leur nom, 
afin de leur fournir une orientation claire 
sur la manière de vérifier 
systématiquement l’exactitude des 
registres inspectés. La formation fournie 
par l’AESM aux administrations chargées 
du contrôle par l’État du pavillon couvre 
également ces procédures de vérification 
et est étendue de manière à couvrir plus 
en détail la CTM 2006. L’AESM facilite 
également la coordination et l’échange 
d’informations et de bonnes pratiques 
entre les administrations chargées du 
contrôle par l’État du pavillon.

Or. en

Amendement 66
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8 – sous-point b
Directive 2009/21/CE
Article 8 – paragraphe -2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-2 bis. Le paragraphe 2 est remplacé par 
le texte suivant:
Les États membres qui figurent sur la liste 
noire ou sur la liste grise publiée dans le 
plus récent rapport annuel du 
mémorandum d’entente de Paris sur le 
contrôle par l’État du port (ci-après 
dénommé «mémorandum») fournissent à 
la Commission un rapport sur leurs 
performances en tant qu’État du pavillon, 
au plus tard trois mois après la 
publication du rapport du mémorandum.
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Ce rapport répertorie et analyse les 
principales causes de la non-conformité 
ayant entraîné les immobilisations, ainsi 
que les anomalies ayant donné lieu à 
l’inscription sur la liste noire ou grise et 
les mesures correctives à mettre en œuvre.
Lorsque l’État membre ne prend pas les 
mesures correctives nécessaires pour 
garantir sa conformité aux critères de la 
liste blanche avant le rapport annuel 
suivant du mémorandum, la Commission 
prend des mesures à l’égard de cet État 
membre. Les mesures sont 
proportionnées, appropriées et conformes 
aux traités de l’Union.

Or. en

Amendement 67
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 8 – sous-point b
Directive 2009/21/CE
Article 8 – paragraphe 2 bis

Texte proposé par la Commission Amendement

Les mesures permettant d’évaluer la 
performance de l’État du pavillon prennent 
en considération notamment les résultats 
des inspections effectuées par l’État du 
pavillon, le taux d’immobilisation de 
navires dans le cadre du contrôle par l’État 
du port, les statistiques sur les accidents, 
les processus de communication et 
d’information, les statistiques relatives aux 
pertes annuelles (à l’exclusion des pertes 
réputées totales) et autres indicateurs de 
performance appropriés afin de déterminer 
si les effectifs, les ressources et les 
procédures administratives permettent à 
l’État du pavillon de s’acquitter de ses 
obligations.

Les mesures permettant d’évaluer la 
performance de l’État du pavillon prennent 
en considération notamment les résultats 
des inspections effectuées par l’État du 
pavillon, le nombre d’inspections 
effectuées, la mesure dans laquelle le 
profil de risque d’un navire a été pris en 
compte, le taux d’immobilisation de 
navires dans le cadre du contrôle par l’État 
du port, les statistiques sur les accidents, 
les processus de communication et 
d’information, les statistiques relatives aux 
pertes annuelles (à l’exclusion des pertes 
réputées totales) et autres indicateurs de 
performance appropriés afin de déterminer 
si les effectifs, les ressources et les 
procédures administratives permettent à 
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l’État du pavillon de s’acquitter de ses 
obligations.

Or. en

Amendement 68
Ljudmila Novak, Marian-Jean Marinescu, Magdalena Adamowicz

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 9
Directive 2009/21/CE
Article 9

Texte proposé par la Commission Amendement

9) l’article 9 est supprimé; 9) Article 9

Rapports et examen
Tous les cinq ans à partir de la date 
d’entrée en vigueur de la présente 
directive, la Commission présente au 
Parlement européen et au Conseil un 
rapport sur l’application de la présente 
directive. Ce rapport contient une 
évaluation des performances des États 
membres en tant qu’États du pavillon. Ce 
rapport est assorti, le cas échéant, d’une 
proposition d’examen de la présente 
directive.

Or. en

Amendement 69
Pierre Karleskind, Jan-Christoph Oetjen

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 10
Directive 2009/21/CE
Article 9 bis – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission établit un groupe à haut 
niveau sur les questions relatives à l’État 
du pavillon, qui est chargé d’examiner les 

La Commission établit un groupe à haut 
niveau sur les questions relatives à l’État 
du pavillon, qui est chargé d’examiner les 
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questions relatives à l’État du pavillon et 
facilite les échanges d’expérience entre les 
autorités nationales des États membres, les 
experts de l’État du pavillon et les 
inspecteurs, y compris, le cas échéant, 
ceux du secteur privé.

questions relatives à l’État du pavillon et 
facilite les échanges d’expérience entre les 
autorités nationales des États membres, les 
experts de l’État du pavillon et les 
inspecteurs, l’Association des armateurs 
de la Communauté européenne (ECSA), 
la Fédération européenne des travailleurs 
des transports (ETF) et l’ensemble des 
parties intéressées du secteur privé.

Or. en

Justification

les partenaires sociaux devraient pouvoir participer au groupe de haut niveau sur les 
questions relatives à l’État du pavillon.

Amendement 70
Cláudia Monteiro de Aguiar

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 10
Directive 2009/21/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Le groupe à haut niveau sur les questions 
relatives aux États du pavillon est composé 
de représentants des États membres et de la 
Commission, avec l’assistance de 
l’AESM.

Le groupe à haut niveau sur les questions 
relatives aux États du pavillon est composé 
de représentants des États membres, de la 
Commission et de l’AESM.

Or. en

Amendement 71
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 10
Directive 2009/21/CE
Article 9 bis – paragraphe 2 – point a
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Texte proposé par la Commission Amendement

a) formuler des recommandations en 
vue d’une approche commune des 
inspections par l’État du pavillon; établir 
des procédures et des lignes directrices 
pour le contrôle des navires;

a) formuler des recommandations en 
vue d’une approche commune des 
inspections par l’État du pavillon; établir 
des procédures et des lignes directrices 
pour le contrôle des navires; fixer le 
nombre d’inspections supplémentaires à 
effectuer pour les États membres 
disposant des plus grands registres;

Or. en

Amendement 72
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 10
Directive 2009/21/CE
Article 9 bis – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) assister la Commission dans 
l’élaboration de la méthode technique 
destinée à déterminer les ressources 
appropriées, en fonction de la taille et du 
type de flotte, visées à l’article 4 ter;

c) assister la Commission dans 
l’élaboration de la méthode technique 
destinée à déterminer les ressources 
appropriées, en fonction de la taille et du 
type de flotte et du nombre d’inspections à 
effectuer, visées à l’article 4 ter;

Or. en

Amendement 73
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 10
Directive 2009/21/CE
Article 9 bis –paragraphe 2 – point j bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

j bis) formuler des recommandations en 
vue d’une approche commune afin de 
garantir un «lien substantiel» entre le 
propriétaire réel d’un navire et le pavillon 
du navire, conformément à l’article 91, 
paragraphe 1, de la CNUDM37a.
__________________
37a Assemblée générale des Nations unies, 
Convention sur le droit de la mer, 
10 décembre 1982

Or. en

Amendement 74
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 10
Directive 2009/21/CE
Article 9 ter – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission crée un outil de 
communication d’informations 
électronique pour la collecte 
d’informations et de données auprès des 
États membres en rapport avec la présente 
directive. Les États membres informent 
régulièrement la Commission, au moins 
une fois par an, sur:

  La Commission crée un outil de 
communication d’informations 
électronique pour la collecte 
d’informations et de données auprès des 
États membres en rapport avec la présente 
directive. Les États membres informent 
régulièrement la Commission, au moins 
une fois par an, sur:

Or. en

Amendement 75
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 10
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Directive 2009/21/CE
Article 9 ter – paragraphe 1 – point a – sous-point iv bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

iv bis) la mesure dans laquelle le profil de 
risque des navires a été pris en compte au 
cours des visites, inspections et audits 
effectués en tant qu’États du pavillon;

Or. en

Amendement 76
Pierre Karleskind

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 10
Directive 2009/21/CE
Article 9 ter – paragraphe 1 – point a – sous-point iv bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

iv bis) les conditions de travail, sur la 
base des registres des heures quotidiennes 
de travail ou de repos des gens de mer

Or. en

Justification

Les conditions de travail applicables par l’État membre du pavillon devraient être rendues 
publiques.

Amendement 77
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 10
Directive 2009/21/CE
Article 9 ter – alinéa 2 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission présente un rapport au 
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Conseil et au Parlement au moins une 
fois tous les deux ans sur les informations 
et les données recueillies auprès des États 
membres, comme indiqué aux 
paragraphes a, b et c du présent article.

Or. en

Amendement 78
Pierre Karleskind, Jan-Christoph Oetjen

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 10
Directive 2009/21/CE
Article 9 ter – alinéa 3 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission délivre un rapport annuel 
sur la base des informations recueillies en 
vertu du paragraphe 1 du présent article, 
qui est publié sur le site web officiel.

Or. en

Amendement 79
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 10
Directive 2009/21/CE
Article 9 ter – alinéa 4 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Le partage et l’accessibilité des données 
requises par les États membres sont mis 
en place deux ans après l’entrée en 
vigueur de la présente directive.

Or. en
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Amendement 80
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 12
Directive 2009/21/CE
Article 10 bis – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués conformément à 
l’article 10 ter en ce qui concerne les 
modifications de l’annexe 1, afin de tenir 
compte des nouvelles dispositions et des 
nouveaux engagements relatifs à l’État du 
pavillon élaborés au niveau international, 
en particulier au sein de l’OMI.

La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués conformément à 
l’article 10 ter en ce qui concerne les 
modifications de l’annexe 1, et des 
articles 4 et 4 ter, afin de tenir compte des 
nouvelles dispositions et des nouveaux 
engagements relatifs à l’État du pavillon 
élaborés au niveau international, en 
particulier au sein de l’OMI.

Or. en

Amendement 81
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres adoptent et publient les 
dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive au plus 
tard le [OP: veuillez insérer la date 
correspondant à un an après la date 
d’entrée en vigueur de la présente directive 
modificative].

Les États membres adoptent et publient les 
dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive au plus 
tard neuf mois après la date d’entrée en 
vigueur de la présente directive 
modificative.

Or. en

Amendement 82
Johan Van Overtveldt
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Proposition de directive
Annexe I
Directive 2009/21/CE
Annexe

Texte proposé par la Commission Amendement

[...] supprimé

Or. en

Justification

L’inclusion du code III en tant qu’annexe à la présente directive crée la possibilité d’une 
remise en cause de la compétence de l’État membre et d’un transfert d’autorité exclusivement 
au niveau de l’Union. Les États membres ont tous signé les conventions de l’OMI, avec 
notamment les obligations et responsabilités figurant dans le code III.

Amendement 83
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Annexe I
Directive 2009/21/CE
Annexe

Texte proposé par la Commission Amendement

ANNEXE supprimé

Or. en

Amendement 84
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Annexe I
Directive 2009/21/CE
Annexe

Texte proposé par la Commission Amendement

CODE D’APPLICATION DES 
INSTRUMENTS DE L’OMI (CODE III)

supprimé
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Or. en

Amendement 85
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Annexe I
Directive 2009/21/CE
Annexe

Texte proposé par la Commission Amendement

PARTIE 1 – ÉLÉMENTS COMMUNS supprimé

Or. en

Amendement 86
Johan Van Overtveldt

Proposition de directive
Annexe I
Directive 2009/21/CE
Annexe

Texte proposé par la Commission Amendement

PARTIE 2 – ÉTATS DU PAVILLON supprimé

Or. en

Amendement 87
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Annexe I
Directive 2009/21/CE
Annexe – partie 2 – point 15

Texte proposé par la Commission Amendement

1. mettre en œuvre une stratégie en 
promulguant une législation nationale et 

1. mettre en œuvre une stratégie en 
promulguant une législation nationale et 
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des directives qui facilitent l’application et 
le contrôle du respect des prescriptions de 
toutes les conventions et de tous les 
protocoles ayant trait à la sécurité et à la 
prévention de la pollution auxquels il est 
Partie; et

des directives qui facilitent l’application et 
le contrôle du respect des prescriptions de 
toutes les conventions et de tous les 
protocoles ayant trait à la sécurité, à la 
prévention de la pollution, à 
l’environnement et à l’aspect social 
auxquels il est Partie; et

Or. en

Amendement 88
Karima Delli
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Annexe I
Directive 2009/21/CE
Annexe – partie 2 – point 43

Texte proposé par la Commission Amendement

43. Les mesures permettant d’évaluer 
la performance de l’État du pavillon 
devraient comprendre notamment le taux 
de retenue de navires dans le cadre du 
contrôle par l’État du port, les résultats des 
inspections effectuées par l’État du 
pavillon, les statistiques sur les accidents, 
les méthodes de communication et 
d’information, les statistiques relatives aux 
pertes annuelles [à l’exclusion des pertes 
réputées totales (CTL)] et autres 
indicateurs de performance appropriés afin 
de déterminer si les effectifs, les ressources 
et les procédures administratives sont 
adéquats pour permettre à l’État du 
pavillon de s’acquitter de ses obligations.

43. Les mesures permettant d’évaluer 
la performance de l’État du pavillon 
devraient comprendre notamment le taux 
de retenue de navires dans le cadre du 
contrôle par l’État du port, les résultats des 
inspections effectuées par l’État du 
pavillon, les statistiques sur les accidents, 
les méthodes de communication et 
d’information, les statistiques relatives aux 
pertes annuelles [à l’exclusion des pertes 
réputées totales (CTL)], la conformité avec 
le nombre minimal d’inspections par an, 
et autres indicateurs de performance 
appropriés afin de déterminer si les 
effectifs, les ressources et les procédures 
administratives sont adéquats pour 
permettre à l’État du pavillon de s’acquitter 
de ses obligations.

Or. en
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